
1/2

ART. 2 N° 69 (Rect)

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 novembre 2014 

DÉLIMITATION DES RÉGIONS ET MODIFICATION DU CALENDRIER ÉLECTORAL - (N° 
2358) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 69 (Rect)

présenté par
M. Tourret

----------

ARTICLE 2

 I. – Après le mot :

« fixé »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« dans la commune comportant la population la moins nombreuse parmi les chefs-lieux des régions 
regroupées, par décret pris avant le 31 décembre 2015, après avis du conseil municipal de la 
commune envisagée comme siège du chef-lieu provisoire ».

II. – En conséquence, rétablir l’alinéa 4 dans la rédaction suivante :

« 2° bis Chaque conseil régional rend avant le 30 septembre 2015 un avis transmis au 
Gouvernement sur la détermination du nom et du chef-lieu de la région. Cet avis est rendu après 
consultation du conseil économique, social et environnemental régional et après concertation avec 
les représentants des collectivités territoriales, des organismes consulaires et des organisations 
professionnelles représentatives ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à éviter que le choix du chef-lieu provisoire par le Gouvernement soit 
l’objet de polémiques, en choisissant que le plus petit des chefs-lieux des régions regroupées exerce 
le rôle de chef-lieu provisoire et en permettant ainsi que les concertations et débats puissent avoir 
lieu sur la détermination du nom et du chef-lieu définitifs courant 2015.
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Par la suite, le conseil régional élu en décembre 2015 pourra ainsi se prononcer de manière éclairée 
sur la localisation du chef-lieu et le nom de la nouvelle région au cours du premier trimestre 2016.


